La collecte des jours feries

Pour rappel, les bacs ordures ménageres et les bacs jaunes sont collectés les jours
fériés SAUF :

« le 1 mai —
« le 25 décembre

« le1ejanvier

Pour ces 3 jours, des collectes de rattrapage sont organisées. o

Les déchetteries et les bureaux sont fermés tous les jours fériés,
le 24 et 31 décembre aprés-midi.

Les communes ou secteurs habituellement collectés le jeudi le seront les jours suivants :

COLLECTE du 25 decembre

La collecte

Mardi 23 décembre Mercredi 24 décembre Vendredi 26 décembre
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Merci de sortir vos bacs la veille du jour de collecte car les rattrapages s'effectueront tot le matin.

! OM = Ordures Ménagéres (S = Collecte Selective (bac jaune)
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